Réflexion N° 13 du 28/01/2003

Acier wallon : les leçons de l’Histoire

La décision d’ARCELOR de supprimer la ligne à chaud de la sidérurgie liégeoise nous amène à réfléchir sur quelques aspects des relations entre les divers acteurs de la vie économique. Et, aussi, de revenir sur quelques aspects de l’Histoire de la sidérurgie wallonne au cours des trois dernières décennies.

Première constatation : il est illusoire de prendre pour argent comptant les déclarations d’intention et les engagements « fermes » ( !) des grandes puissances financières. L’absorption de COCKERILL-SAMBRE par USINOR date de cinq années, la constitution du géant mondial ARCELOR de moins de deux ans. On ne peut donc pas parler de « long terme » ni même de « moyen terme » dans un secteur qui, pourtant, devrait faire l’objet de décisions stratégiques de longue durée.

A ce propos, les travailleurs de la sidérurgie carolorégienne auraient intérêt à tempérer leur compréhensive satisfaction à la suite de la confirmation de la création d’un « pôle inox » en aval de CARLAM. Cette perspective est, bien sûr, réconfortante mais, il n’y a aucune raison que les patrons d’ARCELOR tiennent davantage parole à ce sujet que dans le cas de la ligne à chaud de Liège, si une prochaine analyse du Groupe vient à privilégier d’autres options.

L’annonce simultanée de désengagement pour Liège et d’engagement formel pour Charleroi semble, d’ailleurs, une habile tactique mettant en opposition les sidérurgistes des deux bassins. Et, donc, provoquant la rupture de solidarité entre les sidérurgistes wallons.

Un deuxième élément de réflexion s’impose, quant à la crédibilité des motivations formulées par la direction des grandes entreprises. Les experts et les audits sont assénés régulièrement comme des vérités révélées, même si elles se contredisent d’une année à l’autre.

Si l’on remonte dans l’histoire récente de l’acier wallon, nous voyons que l’argument « sidérurgie maritime » contre « sidérurgie continentale » a été employé à diverses époques. Or, certaines sidérurgies continentales paraissent ne pas trop mal se porter, notamment en Autriche ( VOEST ALPINE) et en République tchèque.

En fouillant dans notre mémoire, il fut une époque, voici un quart de siècle, où d’éminents économistes prédisaient la mort de la sidérurgie européenne à la suite du développement « irrésistible » de l’industrie japonaise ! Ces pensées profondes ont été balayées au cours des années suivantes.

Les sidérurgistes de Florange, chez nos amis lorrains, ont mis le doigt sur la fausseté de certaines allégations patronales. Ils font remarquer que la productivité et la rentabilité de la ligne à chaud, en Lorraine, sont identiques à celles des installations maritimes de Fooz et de Dunkerque.

En troisième lieu, se pose la question de la pertinence de décisions gouvernementales de privatisation d’entreprises où les pouvoirs publics occupent une position majoritaire. Le calicot présenté par les travailleurs liégeois sur le terrain du Standard, dimanche dernier, proclamait : « privatisation = fermeture ». Il faudrait peut-être se demander si ces travailleurs n’ont pas raison.

Une fois encore, l’Histoire n’est pas avare de leçons en cette matière. Rappelons que la gestion privée de COCKERILL-SAMBRE a abouti, voici vingt ans, à la reprise en mains de l’entreprise par les pouvoirs publics, la restructuration ayant été, ne l’oublions pas, prise en charge par la collectivité. Actionnaire largement majoritaire, la Région wallonne n’a pas à rougir de sa gestion et, au moment où le Gouvernement wallon prit l’option de la placer dans le giron d’USINOR, COCKERILL-SAMBRE avait généré de belles rentrées financières pour le budget wallon. Quelques économistes, à l’époque crièrent « casse-cou » et mirent en doute la valeur de l’argument d’ « ancrage dans une puissante société d’envergure mondiale ». Ils ne furent pas entendus Et l’engouement politique était tel que l’on n’envisagea même pas d’autres possibilités.

On ne rebâtit pas le passé, certes, mais ces rappels devraient mettre en garde contre d’autres tentations de privatisations de certaines entreprises gérées par la Région wallonne. Nous pensons, notamment, aux inquiétudes manifestées par certains syndicalistes de SONACA, cette entreprise aéronautique où la Région wallonne est actionnaire pratiquement unique et dont les performances pourraient bien attiser quelques convoitises du capital privé.

Enfin, terminons par une note optimiste. Dans ce contexte douloureux, nous avons pu constater que la Région wallonne, le Gouvernement wallon, s’affirmaient d’une manière qui peut raisonnablement donner confiance en l’avenir. L’unanimité du Gouvernement wallon, l’intervention positive de l’opposition CDH, leur concertation active avec les organisations syndicales, nous réjouissent. C’est, nous semble-t-il, l’indice qu’une conscience wallonne est occupée à s’élaborer, disons même plutôt à s’affermir. C’est dans l’épreuve que se mesurent les liens d’identité d’une Nation. Il est possible que le combat engagé par le Gouvernement wallon, épaulé par les organisations syndicales, pour maintenir une ligne de production à chaud en Wallonie, aboutisse à un échec. Mais, en tout cas, nous voyons que la Région wallonne ne baisse pas les bras devant les diktats de la haute finance internationale et fait preuve d’imagination pour maintenir en vie un patrimoine industriel vieux de quelques millénaires et, surtout, l’aspect social de cette production.

L’industrie du fer,  c’est un des piliers économiques et, aussi, culturels de la Wallonie. Que le Ministre-président du Gouvernement wallon, suivi, reconnaissons-le, par l’ensemble des Ministres, ait marqué sa détermination à conserver au sein d’ARCELOR les 4,25 % de participation dans l’actionnariat nous paraît une décision hautement symbolique.
La Wallonie s’est dotée d’un « Contrat d’Avenir ». Celui-ci fait l’objet de l’admiration, notamment, de nos amis flamands. C’est un socle de développement à long terme qui vaut nettement mieux que tous les discours électoraux. La sidérurgie en constitue un secteur qu’il faut défendre bec et ongles. Dans l’optique de notre ASBL « VIVRE EN WALLONIE », tout ce qui privilégie l’instauration d’un Etat wallon comptant sur ses propres forces et se donnant les moyens de sa politique nous paraît essentiel.

Le maintien d’une production intégrée d’acier correspond à notre tradition industrielle, à notre savoir-faire et à nos perspectives d’avenir.

« Vivre en Wallonie » ASBL

